DECLARATION D’EMBAUCHE

Plusieurs formalités sont alors nécessaires :

Après l'entrée dans l'entreprise

Formalités à accomplir dans tous les cas
Formalités en cas de 1er embauchage
Autres formalités requises dans certains cas (1)
Organisme à contacter
Délais
Observations

Vérification des renseignements, titres et justificatifs requis à l'embauche



Le jour même.
Formalité conseillée quoique non obligatoire. Les renseignements demandés doivent avoir un lien direct et nécessaire avec l'activité professionnelle sans concerner les opinions religieuses, politiques ou syndicales.

Remise au salarié : 

de la convention collective applicable ;

- du règlement intérieur

- du règlement de sécurité, s’il y a lieu



Le jour même
Formalité conseillée quoique non obligatoire.

Tout employeur occupant au moins 20 salariés doit établir un règlement intérieur.

Inscription au registre du personnel






Remise au salarié du volet détachable de l'accusé de réception de la déclaration préalable à l'embauche -



Dès réception par l’employeur
par Exemption de cette formalité sous certaines conditions.

Demande d'immatriculation à. la Sécurité sociale

Avis à la caisse de Retraite complémentaire


Caisse primaire

Caisse variable
Dans ses 8 jours
Support :

Déclaration unique d'embauche (2)

La demande d'immatriculation incombe au

salarié si celui-ci :

- travaille soit pour plusieurs employeurs, soit occasionnellement ou par intermittence pour le compte d'un seul employeur ; 

- travaille en France pour le compte d'une entreprise étrangère dont le siège se trouve à l'étranger s'il se trouve le seul représentant de cette entreprise en France

- est VRP multicartes.


Demande d’immatriculation de l’employeur à :

- Sécurité Sociale (éventuellement demande d’exonération de cotisation pour 1er embauchage) (2)

URSSAF
Dans les 8 jours
Support: :

Déclaration unique d’embauche (2)

Voir étude « Plan emploi »

Après l'entrée dans l'entreprise

Formalités à accomplir dans tous les cas
Formalités en cas de 1er embauchage
Autres formalités requises dans certains cas (1)
Organismes à contacter
Délais
Observations

Déclaration liée à l'abattement de 30% des cotisations patronales SS. (uniquement embauche à durée indéterminée à temps partiel)


URSSAF
30 jours suivant la prise d'effet du contrat
Support: Déclaration unique d'embauche


Assurance chômage

ASSEDIC
2 mois
L'immatriculation à l'ASSEDIC ne concerne pas l'embauche d'employé de maison.

Support :

Déclaration unique d'embauche


Retraite complémentaire

Caisse variable
3 mois.
Caisse de retraite complémentaire.



Remise au salarié. s'il

~ 

est VRP statutaire. d'une attestation d'emploi

Dans les 8 jours.
Le V.R.P. statutaire doit; pour exercer sa profession posséder une carte d'identité professionnelle pour laquelle sont exigées et cette attestation et une déclaration sur l'honneur du VRP

Visite médicale d'embauchage du salarié.


Centre de médecine du travail ou service médical du travail.

Ne concerne pas encore les travailleurs à domicile.

Support DUE





Si effectif de l'établissement ‑ 50 salaries mention de l'embauchage sur le relevé mensuel des mouvements de personnel




(1) L'embauche par certains contrats aidés ( CIE. CES, peut donner lieu à des formalités supplémentaires (habilitation, déclaration ou convention avec ta DDTE ou l’ASSEDIC. par exemple), notamment lorsque Elle ouvre droit à des exonérations de charges sociales. 

(2) Cette formalité doit. depuis le 6‑4‑98. être remplie dans le cadre de la déclaration unique d'embauche (procédure obligatoire permettant à l'employeur d'effectuer 9 for​malités sur un support unique auprès d'un interlocuteur unique ( URSAFF) lorsqu’il recrute un salarié du régime général de Sécurité sociale

(3) Ou avant l’embauche, s il s'agit d'un jeune je moins de 18 ans.
1 SEULE FORMALITÉ POUR  9 OBLIGATIONS:

1 La déclaration préalable à l'embauche (DPAE) pour tout employeur qui envisage de recruter un salarié,

2 La déclaration de première embauche dans un établissement

3 La demande d'immatriculation du salarié au régime général de la Sécurité Sociale,

4 La demande d'affiliation au régime d'assurance chômage,

5 La demande d'adhésion à un service de médecine du travail,

6 La déclaration d'embauche du salarié auprès du service de médecine du travail en vue de la visite médicale obligatoire,

7 La déclaration en vue d'appliquer l'exonération des cotisations patronales pour l'embauche d'un premier salarié,

8 La déclaration en vue d'appliquer l'abattement de cotisations patronales pour l'embauche d'un salarié à temps partiel,

9 La liste des salariés embauchés pour le pré‑établissement de la déclaration Annuelle des Données Sociales (DADS) sur support papier.

QUAND ÉTABLIR VOTRE DÉCLARATION ?

La déclaration est à remplir obligatoirement avant toute embauche d'un salarié et, au plus tôt, huit jours avant l'embauche.

ATTENTION : les informations concernant la DPAE (rubriques sur fond bleu) doivent obligatoirement être fournies avant l'embauche.

• Les informations concernant les formalités autres que la DPAE peuvent être fournies sur la déclaration initiales en une seule fois, ou être complétées postérieurement; ceci sera fonction des éléments d'information en votre possession lors de la déclaration.

• Les délais à respecter impérativement sont indiqués sur la notice explicative disponible auprès de l'URSSAF.

CODIFICATION A UTILISER

Nature de l'emploi et de qualification

3- Cadres et professions supérieures
5- Employés
7- Apprentis, stagiaires

34- Professeurs, professions scientifiques
52- Employés civils et agents de service de la fonction publique
71- Apprentis employés

35- Professions de l'information, des arts et des spectacles
54- Employés administratifs d'entreprise
72- Apprentis ouvriers

37- Cadres administratifs et commerciaux de l'entreprise
55- Employés de commerce
73- Stagiaires des professions supérieures

38- Ingénieurs et cadres techniques de l'entreprise
6- Ouvriers
74- Stagiaires des professions intermédiaires

4- Professions intermédiaires
62- Ouvriers qualifiés de type industriel
75- Stagiaires employés

42- Instituteurs et assimilés
63- Ouvriers qualifiés de type artisanal
76- Stagiaires ouvriers

43- professions intermédiaires de santé
64- Chauffeurs
79- Autres apprentis, stagiaires

46- Professions intermédiaires, administratives et commerciales des entreprises
66- Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport

47- Techniciens
67- Ouvriers qualifiés de type industriel

48- Contremaîtres, agents de maîtrise
68- Ouvriers non qualifiés de type artisanal

Situation du salarié avant l'embauche

1- Salarié sous contrat à durée déterminée
4- Demandeur d'emploi inscrit à l'ANPE
7- Autre

2- Salarié sous contrat à durée déterminée intérimaire
5- Personne sans emploi
8- CES, CEC, Emploi jeune

3- En stage de formation pour jeune ou pour chômeurs de longue durée ou sous contrat de travail de type particulier, hors CES, CEC, emploi jeune (contrat de qualification…)
6- Etudiant, élève, personne au service national
9- Stagiaire

Le remplissage correct et clair de l'imprimé, l'identification complète et lisible de l'établissement et de chaque salarié, évitent ‑ aux salariés, d'être lésés dans leurs droits sociaux, ‑aux employeurs, d'être importunés par des demandes de renseignements de l'administration.

Modèle de fiche de renseignements administratifs demandés pour l'embauchage

Cette fiche, nécessaire pour une bonne gestion du personnel, n'est pas requise par la loi. Le modèle ci‑après est donné à titre purement indicatif ;les rubriques qu'il comporte peuvent être amputées ou complétées à condition que les renseignements demandés aient un lien direct et nécessaire avec l'activité professionnelle, sans pouvoir concerner les opinions religieuses, politiques ou syndicales ni, pour les femmes, un éventuel état de grossesse.

Plusieurs entreprises spécialisées ont établi et commercialisent de telles fiches ; il est donc conseillé de rechercher auprès de ces entreprises une fiche préétablie qui corresponde au mieux avec les besoins spécifiques de votre service du personnel.

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

(Cette fiche devra être remise complétée le jour de votre entrée dans l'entreprise)

Mettre une croix dans chacune des cases correspondant à une réponse affirmative

ETAT CIVIL 

                                                                                                 Date

NOM :

Nom de jeune fille :

Prénom :

Adresse :




Code postal : 

Ville :
       

Tél. domicile :


Date et lieu de naissance :


Situation de famille : célibataire
(
marié
(         divorcé
  (        veuf
(      séparé  (
Entants :


Nom
Prénom
Date de naissance









Personne à prévenir en cas de nécessite :

     
Parenté : 

Adresse :
                     Téléphone :


SÉCURITÉ SOCIALE
N° de Sécurité Sociale
             Etudiant       (

Volontaire      (



Régime Agricole       (

Obligatoire     (




                    Centre :

VERSEMENT DU SALAIRE
N° de compte bancaire :
Aucun salaire n'est versé en espèces (1). 
Vous percevrez pendant les 3 premiers mois un chèque bancaire.

Banque et agence :


N° de C.C.P. : 
Centre :
A partir du 4ème mois, la paye sera automatiquement virée au compte bancaire ou postal dont vous indiquez le numéro ci‑contre.

Intitulé du compte :



SITUATION MILITAIRE

PERSONNEL ÉTRANGER
Dégagé des obligations militaires
                Si vous êtes étranger, nationalité : 
​



                            N° de carte de séjour :                Type : 

oui
non
                            Préfecture : 
               Date de délivrance : 

           Date probable d'appel

     Validité du :
             au :




   N° de carte de travail :
      Type :

   
                            Direction départementale : 




                                                                             Date de délivrance :




                                                                             Validité du :


au

Départements autorisés :




Professions autorisées :



Date d'entrée en France : 

(1) Mais si le salaire net mensuel est inférieur à 1 500 €, le salarié peut demander à être payé en espèces (C. travail, art. L. 143‑1).

